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nement a nui ou nuit encore à l'application effi-
cace de la législation visant les pratiques commer-
ciales restrictives...

Et ainsi de suite. Le renvoi projeté de la
question à une commission parlementaire
signifie qu'une telle commission peut établir
le programme du Gouvernement et reçoit
mandat en ce sens. C'est une motion de
défiance, ou je n'y comprends rien.

M. Drew: C'est là une affirmation extra-
ordinaire qu'il nous serait peut-être plus
facile de comprendre si on nous disait en
quoi diffère ce renvoi de tout autre renvoi
d'une question à une autre commission par-
lementaire.

L'hon. M. Garson: Je ne prétends pas que
la chose diffère du renvoi d'une autre question
à une commission. J'estime cependant qu'une
motion portant le renvoi d'un bill présenté
par le Gouvernement et renfermant son pro-
gramme sur une question donnée, à une
commission parlementaire chargée d'en faire
l'examen et de le modifier à son gré équivaut
à une motion de défiance.

J'ai retenu l'attention de la Chambre long-
temps à ce sujet, entre autres raisons, pour
convaincre l'honorable député de Greenwood
(M. Macdonnell) et certains de ses collègues
que nous tentons de donner une réponse
sérieuse. Il protestait parce qu'on n'avait
répondu sérieusement à aucune des accu-
sations.

M. Macdonnell (Greenwood): Au point que
j'ai soulevé.

L'hon. M. Garson: J'ai traité la question
assez longuement, m'efforçant d'aborder tous
les points soulevés.

En terminant, je signale que le comité par-
lementaire ne pourrait mettre en lumière
aucun fait nouveau. Le rapport sur les
meuneries se passe de commentaires. Il en
va de même des mémoires de M. Gordon.
Nous avons exposé intégralement tous les
aspects de la question. Je ne crois pas que
le comité puisse amener les hauts fonction-
naires en cause à s'entendre sur cette ques-
tion. Dans les circonstances, si nous déférions
la question au comité, il ne pourrait en
résulter que du retard. Nous désirons vive-
ment donner suite au rapport relatif aux
boulangeries. Par conséquent, nous exhortons
la Chambre à rejeter la proposition d'amen-
dement.

L'amendement de M. Drew, mis aux voix,
est rejeté.
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